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Ordonnance supplemf'ntaire rdatiw a Ia Peche. 

(Le 8 juillt•t 1933) 

LA COUR, ou'ies les conclusions du Controle du Roi, 
a rappele !'Ordonnance relative a la Peche du 5 octobre 
1931, par laquelle les articles 2, 3 et 4 furent statues en 
substitution aux articles 2, 3 et 4 de !'Ordonnance rela­
tive a la Peche du 16 janvier 1899, et y a substitue les 
articles 2, 3 et 4 suivants, lesquels seront censes former 
partie de la dite Ordonnance relative a la Peche du 16 
janvier 1899:-

2.-( 1) 11 est defendu de pecher des crabes dits. ''Lady 
Crabs '' sur les cotes de cette lie et des 11es d'Herm et de 
Jethou depuis le premier mai au 31 octobre inclusivement 
de chaque annee. 

~~) 11 est defendu de pecher des ormers sur les cotes 
de cette Ile et des 11es d'Herm et de. Jethou excepte aux 



jours de peche et aux heures de peche ci-dessous specifies, 
.... a,·oir:-

r a"t Les jours de peche seront le jour de Ia nouvelle 
lune et les trois jours ensuivants et le jour de Ia 
pleine lune et les trois jours ensuh·ants. dans. Ia 
peri ode commen~ant le * l er novembre et ex pi rant 
le 30 avril de chaque annee. Pourvu que le 
Dimanche ne sera pas un jour de peche. 

1 b t Les htt~res de peche seront entre le soleil leve et 
le solei! couche. 

3.-Il est defendu d'etre en possession soit de crabes Possession 

d. · I' 1 , de crabes sus Its s01t < ormers autres que < es ormers conserves, ou d'ormen; 

.depuis le 1 er mai jusqu'au ·(31 octobre inclusivement de 
chaque annee. Pourvu que celui qui est trouve en posses· 
5ion de tels crabes ou de tels ormers dans les deux 
premiers jours du mois de mai ne sera pas cense avoir 
enfreint les dispositions de cet article a moins qu'il ne 
5oit prouve que les crabes ou ormers ainsi possedes furent 
peches apres le 30 avril 

-t.-11 est defendu de faire usage dans les baies de cette Stop nets 

Ile de rets par le pied t Anglice '· stop nets ··). 

* La dale lO octobre ~ub~titllt'·e 
el 

t la d~te 9 octobre sub~tituee 
par rorrlonnance supplementaire relative a Ia Ph·he 

1 Ormers' du 10 oetobre 19.39. 




